
REPUBLIQUE DU BENIN DECRf,TNO2OOS-247, DU 17 JUTLLET 2OO'
Portant nominations et promotions à titre
Exceptionnel, militaire et étranger dans
l'Ordre du Mérite du Bénin

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQTIE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
CHEF DE L'ETAT

CHEF DU GOT.IVERNEMENT
GRAND-MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

'.-VU La Loi N" 90-32 du l1 Décembre 1990 portant Constitution de la République du
Bénin ;

VU la Proclamation le 03 Awil 2001 par la Cour Constitutionnelle des résultats défrnitifs
de l'élection présidentielle du 22 Mars 2001;

VU la Loi No 94-029 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de I'Ordre National du
Bénin;

VU Ia Loi No 87-018 du 2l Septembre 1987 portant création de I'Ordre du Mérite du
Bénin;

VU le Décret No 2003-209 du 12 Juin 2003 portant composition du Gouvernement ;

=VU le Décret N' 9l-76 du l0 Mai 1991 portant nomination de Monsieur Grégoire-
Gilbert GBENOU en qualité de Grand Chancelier de I'Ordre National du Bénin par

intérim ;

VU les Décrets N"s 88-337 du 29 Août 1988 et 99-243 du 14 Mai 1999 portant
nominations des membres du Conseil de I'Ordre National du Bénin ;

VU l'Extrait du Relevé des décisions prises par le Conseil des Ministres en sa séance du
Mercredi 19 Juin 2002, communication n" 947102;

Après avis du Conseil de I'Ordre National du Bénin ;

E-ULE:



2

Article ler : Sont nommés et promus à titre exceptionnel, militaire et étranger dans

I'Ordre du Mérite du Bénin au grade d'Officier pour prendre rang à compter du Vendredi
28 Juin 2002, date de leur réception dans I'Ordre, en reconnaissance du rôle appréciable
qu'ils ont joué dans le renforcement des liens de coopération militaire entre la République
Française et la République du Bénin, I'Ofïicier et les sous-officiers dont les noms suivent :

Au Grade d'Offrcier

Chef d'escadron Joël DARTHUS
Adjudant-Chef Charles TANIC
Adjudant Philippe SOTON

Article 2 : Est nommé à titre exceptionnel, militaire et étranger dans l'Ordre du Mérite du
Bénin au grade de chevalier pour prendre rang à compter du Vendredi 28 Juin 2002, date de

-_sa réception dars l'Ordre, en reconnaissance du rôle appréciable qu'il a joué dans le
- renforcement des liens de coopération militaire entre la République Française et la

République du BéniL I'Adjudant-Chef Serge BRUN.

Article 3 : le présent Décret sera enregistré et publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonog le 17 juillet 20ol

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement,
Grand-Maître de l'Ordre National du Bénin,

Mathieu KEREKOU

Le Grand Chancelier de I'Or
National du Bénin par in

Grégo ire-Gilbert GBENOU
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